
TGI PARIS 20 DECEMBRE 1985 
BARDY c. LABOREC 
(Inédit) 

DOSSIERS BREVETS 1986.II.3 

G U I D E D E L E C T U R E 

- INVENTION DE SALARIE : NON APPLICATION DE C.C - FAUTE - PRESCRIPTION** 



I - LES FAITS 

- 1953-1958 

- 9 Mai 1957 

- 13 Février 1958 

- Février 1958 

- 29 Janvier 1982 

- 27 Septembre 1983 

- 21 Août 1984 

- 20 Décembre 1985 

Contrat de travail entre LABOREC et BARDY, 
ingénieur chimiste chargé de travaux de 
recherche. 

BARDY communique à LABOREC un rapport de 
recherche concernant le procédé de fabrication 
de "narcotines de synthèse". 

LABOREC dépose une demande de brevet français 
puis deux demandes étrangères 

LABOREC licencie BARDY 

BARDY assigne LABOREC devant le Conseil des 
Prud'hommes de Nanterre en versement de 
redevances par application de l'article 17 al.2 
de la Convention Collective Nationale des 
Industries Chimiques * 

Le Conseil des Prud'hommes de Nanterre se 
déclare incompétent 

BARDY assigne LABOREC devant TGI Paris en 
réparation du préjudice matériel et moral à lui 
causé par l'inobservation par LABOREC des 
prescriptions de l'article 17 de la Convention 
Collective Nationale des Industries chimiques 
et réclame 450.000 Frs à titre de 
dommages-intérêts. 

TGI Paris fait droit à la demande et accorde 
une indemnité de 120.000 Frs. 

(*) "L'alinéa 2 de l'article 17 de la convention collective applicable 
prévoit que si dans un délai de cinq ans consécutif à la prise du 
brevet, celui-ci a donné lieu à une exploitation commerciale, le cadre 
dont le nom est mentionné sur le brevet a droit à une gratification en 
rapport avec la valeur de 1'invention et ce même dans le cas où le cadre 
serait à la retraite ou ne serait plus au service de l'employeur. 

Il est prévu que le montant de cette qualification serait établi 
forfaitairement en tenant compte du cadre général de recherche dans 
lequel s'est placée 1'invention, des difficultés de la mise au point 
pratique, de la contribution personnelle originale de 1'intéressé dans 
1'individualisation de l'invention elle-même et de l'intérêt commercial 
de celle-ci, 1'intéressé étant tenu informé de ces différents éléments", 



Le Tribunal constate : 

- L'Invention brevetée par LABOREC était décrite pour l'essentiel 
dans le rapport de recherche de BARDY qui doit, par conséquent, en être 
considéré comme l'inventeur : 

"Dans son rapport de recherche, M. BARDY a prévu 

1'ensemble des produits décrits dans le brevet. Il a 

divulgué leur procédé général de préparation et décrit 

plus précisément trois des six produits donnés à titre 

d'exemple ainsi que leur mode de fabrication. 

Ces éléments apparaissent suffisant pour établir qu'il 

est bien l'auteur de l'invention revendiquée par le 

brevet en cause. 

Que Monsieur JEANSON, son employeur, ait ce qui est 

contesté et non justifié, eu l'idée originaire de faire 

la synthèse de la narcotine et établit le programme de 

recherche ou que les essais d'application aient été faits 

par 1'entreprise ou des services extérieurs ne modifie en 

rien 1'attribution de l'invention à Monsieur BARDY. 

Etablir une mission de recherches, en fixer les résultats 

n'est pas découvrir." 

Cette dernière observation pourra être utile pour ce qui est de la 
désignation comme inventeur d'un certain nombre de directeurs de 
laboratoires. 

- Monsieur BARDY étant employé de recherches, son Invention devait 
être tenue pour une invention de service : 

. appartenant à l'employeur 

. déclenchant application de l'article 17 de la CCN des 
industries chimiques. 

"Cette qualification n'est d'ailleurs pas contestée par 

le demandeur qui ne revendique sur celle-ci aucun droit". 

A - LE PROBLEME 

II - LE DROIT 



1°) Prétention des parties 

a) Le demandeur (BARDY) 

prétend que sa demande n'est pas prescrite par cinq ans car le 
point de départ de la description est la date de constatation de 
l'inexécution de la Convention Collective Nationale. 

b).Le défendeur (LABOREC) 

prétend que la demande est prescrite par cinq ans car le point de 
départ du délai de prescription est la date de dépôt du brevet. 

2°) Enoncé du problème 

Quel est le point de départ de la prescription quinquennale 
applicable à la créance de rémunération supplémentaire de l'employé. 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"L'exigibilité de cette créance suppose, outre 

l'exploitation du brevet dans le délai prévu, que la 

qualité d'auteur de l'invention revendiquée soit reconnue 

au salarié et que, donc, son nom soit porté sur la 

demande de brevet. Or, l'action tendant à se voir 

reconnaître une telle qualité n'est pas prescrite. 

Monsieur BARDY n'ayant pas été cité sur les demandes de 

brevet en cause et son droit au nom n'ayant été reconnu 

que par la présente décision, la prescription 

particulière de paiement ne pouvait commencer à courir 

précédemment. 

Sa demande est donc recevable ce d'autant plus qu'en 

toute hypothèse elle se fonde sur 1'existence d'une faute 

commise par la société LABOREC en le laissant dans 

l'ignorance de ces prises de brevet et en omettant de 

mentionner son nom, faute distincte du non paiement de la 

gratification est soumis à prescription, et constitue une 

action en dommages et intérêts soumise à la prescription 

trentenaire". 



2°) Commentaire de la solution 

Pour justifier sa décision d'admettre la recevabilité de la demande 
de BARDY, le Tribunal développe deux constructions distinctes... 

.-. Le Tribunal considère, d'une part, que l'action de BARDY est 
une action en paiement de complément de salaire : 

. Le délai de prescription est le délai de cinq ans prévu par 
l'article 2227 C.Civ. 

. Le point de départ de ce délai est le moment d'exigibilité de ce 
complément : 

"Quelle que soit l'époque de son versement, elle -la 

gratification- est directement liée à la prestation 

fournie par l'employé dans le cadre de son travail et 

constitue une rémunération supplémentaire qui doit donc 

être considérée comme un complément de salaire. 

Toutefois, 1'exigibilité de cette créance suppose, outre 

l'exploitation du brevet dans le délai prévu, que la 

qualité d'auteur de l'invention revendiquée soit reconnue 

au salarié et que donc son nom soit porté sur la demande 

de brevet. 

Or, l'action tendant à se voir reconnaître une telle 

qualité n'est pas prescrite. 

Monsieur BARDY n'ayant pas été cité sur les demandes de 

brevet en cause et son droit au nom n'ayant été reconnu 

que par la présente décision, la prescription 

particulière de paiement ne pouvait commencer à courir 

précédemment." 

Le raisonnement retenu par le Tribunal est important pour la 
période postérieure à l'entrée en vigueur de la loi de 1978 : 

. Le Tribunal reconnaît, à juste raison selon nous, que la 
rémunération supplémentaire prévue par l'article 1 ter 1 in fine a la 
qualité juridique de salaire. La qualification avait déjà été admise par 
l'administration fiscale; elle l'est, désormais, par le juge pour 
traiter des problèmes juridiques de prescription. 



. Le Tribunal est plus audacieux en décidant que le droit à 
rémunération supplémentaire court à compter de la désignation de son 
bénéficiaire comme Inventeur et que le délai de prescription de cette 
créance ne court qu'à compter du moment où cette qualité d'inventeur est 
reconnue soit par la demande de brevet, soit par la décision de justice 
provoquée par l'employé, étant entendu que cette action en reconnais
sance de la qualité de l'inventeur du salarié se prescrirait dans les 
délais de droit commun, de trente ans par conséquent. Si ce raisonnement 
est retenu, l'employé dont la qualité d'inventeur ne serait pas 
mentionnée sur la demande de brevet, disposerait, pendant une période de 
trente ans, d'une faculté de réclamation de cette qualité et au delà, 
pendant cinq ans, de la rémunération supplémentaire. Les conséquences de 
cette décision, si elle était maintenue, serait fort importante et 
réduirait considérablement, l'intérêt de la prescription quinquennale 
applicable aux créances de rémunération. 

.-. Le Tribunal considère, d'autre part, que l'action de BARDY est 
une action en réparation de la faute consistant pour l'employeur à ne 
pas avoir respecté les directives de la Convention collective nationale 
des Industries chimiques : 

. le délai de prescription est de trente ans 

. le point de départ du délai de prescription est la faute (prise 
de brevet sans mention de B comme inventeur) 



TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PARIS 

3è CHAMBRE 2è SECTION 

JUGEMENT RENDU LE 20 DECEMBRE 1985 

№ du Rôle Général 

14 758/84 

Assignation du 

21 AOUT 84 

PAIEMENT 

№ 3 

R.P. 54 447 

DEMANDEUR 

Monsieur BARDY Jean 
demeurant Les Tourelles 
Tour n° 7,33 700 MERIGNAC 

représenté par : 

Me EDELMAN, Avocat  D. 99 

DEFENDEUR 

SOCIETE LABORATOIRE DE RECHERCHES 
BIOLOGIQUES LABOREC  S.A. 
dont le siège social est 31, rue de 
l'Aima à 92600 ASNIERES 

représentée par : 

Me A. SOFER, Avocat  D. 718 

COMPOSITION DU TRIBUNAL 

Magistrats ayant délibéré : 
Monsieur GOUGE, VicePrésident 
Madame MANDEL , Juge 
Madame PIERRARD, Juge 

page premiere 



GREFFIER 

Madame BdÇlDEVOT 

DEBATS à l'audience du 21 Novembre 1985 
tenue publiquement 

JUGEMENT Prononcé en audience publique 
contradictoire 
susceptible d'appel 

Il est constant que Monsieur Jean 
BARDY a été employé en qualité d'ingénieur chimiste 
chargé de travaux de recherches biologiques de fin 
1953 à début 1958 par la société LABORATOIRE DE RE
CHERCHES BIOLOGIQUES LABOREC. 

Il a été licencié par celle-ci vers 
février 1958. 

Monsieur BARDY a d'ailleurs, à la 
suite de ce 1ice neiement^engagé une procédure devant 
le Conseil des Prud'hommes du Département de la Seine 
pour réclamer rappel de salaires, un complément de 
prévis, des congés payés , des indemnités de congédie
ment et la remise d'un certificat de travail sous as
treinte. 

Par un jugement du lA mai 1959, le 
conseil des Prud'hommes, la société LABOREC n'ayant 
d'ailleurs pas comparu, a fait droit à ses demandes. 

Le 29 janvier 1982, Monsieur BARDY 
a saisi le conseil des Prud'hommes de NANTERRE d'une 
demande dirigée à l'encontre de la Société LABOREC 
tendant à obtenir des "royalties" sur la vente d'un 
produit à usage pharmaceutique dénommé TRITOQUALINE 
vendu en France sous le nom d'HYPOSTABI NE et dont il 
soutenait être 1 ' inventeur^et des dommages - i ntérêts. 

Par jugement du 27 septembre 1983, 
le conseil des Prud'hommes de NANTERRE, se déclarait 
incompétent. 

C'est dans ces conditions, que par 
un acte d'husisier du 21 août 1984, Monsieur BARDY 
a assigné devant ce Tribunal la société iABOREC afin 
qu'il spit jugé qu'il était bien 1 ' i n v n n l L-u r des 
page deuxième 



AUDIENCE DU 
20 DEC. 1985 

3è CHAMBRE 
2è SECTION 

№ 3 SUITE 

produits ayant fait l'objet : 

 du brevet français 1 295 309 dépo

sé le 13 février 1958 par LABOREC délivré le 
2 mai 1962, 

du brevet anglais 873 935 déposé le 
5 août 1959 par Monsieur Maurice JEANSON respon

sable à l'époque de la société LABOREC publié 
le 2 août 1961, 

du brevet allemand n° 1 206 909 dépo

sé le 14 août 1959 par Monsieur JEANSON 
juin 1966. délivré le 30 

et qu'il soit dit en conséquence, que la Socié

té LABOREC aurait dû mentionner son nom dans 
s^s demandes de brevet en application de l'ali

néa 1 de l'article 17 de la convention collec

tive Nationale des Industries Chimiques, et qu'en 
omettant celuici, elle lui a causé un préjudice 
matériel et moral. 

Il réclame une somme de 450 ООО F à 
titre de dommages et intérêts, subsidiairement 
si le Tribunal ne s'estimait pas suffisamment 
informé sur la valeur de l'invention, une ex

pertise avec une provision de 100 ООО F. 

L'exécution provisoire était sollici

tée ainsi que la somme de 3500 F en application 
de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure 
Civile. 

Le 8 mars 1985, la société LABOREC 
a conclu au débouté et subsidiairement au cas où 
une qualité d'auteur partiel des inventions en 
cause serait reconnue à Monsieur BARDY, elle a • 
SBiixKifcé invoqué l'absence de justificatifs pour 
le préjudice allégué pour l'omission du nom de 
Monsieur BARDY, l'irrecevabilité de la demande 
en dommagesintérêts . en raison du non  ver sement 
de la gratification, au motif que celleci devant 
s'analyser comme une action en paiement , était 
aux termes de l'article 2277 soumise à la pres

cription quinquanale. 

la 
с le 

Reconventionnellement elle a réclamé 
somme de 5 ООО F sur le fondement do 1 ' a гti
700 du Nouveau Code de Procedure Civile. 

page troisième 
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Le 24 avril 1985, Monsieur BARDY 
a repris ses précédentes demandes augmentant 

celle fondée sur l'article 700 du Nouveau Code de 
Procédure Civile à la somme de 5 ООО F . 

Le 20 juin 1985? la société LABOREC 
a repuis le bénéfice de ses précédentes écritures. 

août 1985. 

le 19 septembre. 

Monsieur BARDY a répliqué le 5 

L'ordonnance de clôture est intervenue 

Les faits, la procédure et les deman

des des parties ainsie xposés il appartient au Tri

bunal de statuer sur les points en litige. 

I  SUR LA QUALITE D'INVENTEUR DE MONSIEUR BARDY 

Monsieur BARDY soutient être l'inver 
teur des produits faisant l'objet des brevets cités 
et verse aux débats un rapport de recherches signé 
par lui et daté du 9 mai 1957. 

La Société LABOREC ne conteste pas 
que le demandeur dans ses recherches ait obtenu 
"des résultats" mais lui dénie la qualité d'inventeur 
aux motifs : 

 qu'il n'aurait pas été le seul à 
travailler sur la synthèse des produits ayant fait 
l'objet de ces brevets, 

 qu'il n'était pas l'auteur de 
l'idée de départ, a travaillé sur instructions de Mon 
sieur JEANSON et n'a eu à prendre aucune initiative 
particulière, 

 que le texte du brevet ne couvre 
uniquement les produits que Monsieur BARDY a 
E0NiRiBy2xax2kcAB8RSR, contribué à élaborer. 

Elle expose ainsi^ que l'sidée de 
réaliser la synthèse de ces produits appartient 
à Monsieur JEANSON, le dirigeant de la société 
LABOREC. 

page 
quatrième 
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Que le programme de recherches a été 
élaboré par ce dernier et un conseil Monsieur 
COTEREAU. 

Que Monsieur MARQUISET, pharmacien, et 
Monsieur BARDY,' ce dernier comme chimiste, ont 
été chargés par lui de préparer les dérivés en 
étudiant toutes les possibilités de modification 
de la structure chimique de la narcotine. 

Que ces deux cherche^urs ont 
rallèlement de nombreux deBiS'éS 

réalisé pa 

Que l'expérimentation pharmaco1ogiques 
a été confiée à des experts extérieurs. 

Que le choix du produit retenu pour 
les essais classiques a été fait par Monsieur 
JEANSON et les premiers essais effectués par 
lui et deux médecins. 

Que la généralisation des essais a 
été effectué par le licencié et qu'ainsi Monsieur 
BARDY n'a pas plus de droits que les autres col

laborateurs attachés à la réalisation du program_ 
me de recherche a revendiqué*'une quelconque 
qualité d'inventeur, celleci revenant à Monsieur 
JEANSON, auteur de l'idée, directeur et contrôleur 
de l'ensemble des recherches ayant permis la 
prise de brevets. 

Monsieur BARDY conteste cette version 
des faits, soutenant qu'il a été le seul à avoir 
eu l'idée de réaliser la synthèse des produits 
et l'avoir effectué avec succès, il constate 
que la société défenderesse si elle allègue que 
Monsieur MARQUISET (pharmacien) aurait travail

lé sur ces dérivés ne soutient néanmoins pas 
qu'il ait contribué à une quelconque découverte  , 
pas plus qu'elle ne précise les produits autres 
que ceux réalisés par lui qui seraient également 
couverts par les brevets. 

Ceci étant exposé, il 
saire au préalable d'étudier^ce 
fait par les parties, 
gard du rapport de 
mandeur. 

apparaît néces

qui n'a pas été 
les brevets en cause au re

recherche produit par le de

Seul le brevet français пега examiné 
les brevets étrangers ''nfétant pas traduits et, 
des conclusions même des' pa r 11 e s^ с о u v r n n t les 
mêmes produits, 
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février 
d'autre 

1958 
part 

le brevet 

Le brevet français demandé le 13 
concerne d'une part des produits nouveau>| 
le procédé de fabrication de ceux-ci. 

Les produits nouveaux revendiqués 
sont des phtalides isoquino 1éiniques de formule génér 
illustrée par la figure 1 du dessin annexé au brevet 
dans laquelle R̂ ,̂ R2 et R^ sont des radicaux hydro
carbonés identiques ou diffé rents et X est de l'hydro-| 
gène ou un substituant et notamment : 

8 méthoxy -
1, 2, 3,4 -

- La 2 methyl - 6,7 - méth Y 1ènediox 
1 - (4,5,6, triéthxy-phtalidyl -(3) ) -
tétrahydroiso-quinoléine. 

8 méthoxy • 
1, 2,3,4 -

- la 2 methyl - 6,7 méthylenèdioxy 
• 1 ' 4,5,6 triméthoxy - phtalidyl - (3) ) 
tétrahydroiso quinoléine, ainsi que les dé 

rivés de substitution en position 7 de la partie phta 
lidique ces composés par les groupes nitro et amino. 

Le procédé de fabrication de ces 

le 

produits revendiqués a 
(considérée séparément 

- On 
un phtalide de formule 
2 annexée au brevet et 
ont les significations 

les caractéristiques suivantes 
ou en combinaison). 

condense la cortanine avec 
générale illustrée à la figure 
dans laquelle ^^^i>^2 ^*'^3 
citées plus haut, 

- la condensation est effectuée au 
sein d'un solvant tel que l'alcool pour chauffage 
en reflux. 

- la condensation est effectuée en 
présence d'un déshydratant tel que le carbone ou le 
sul fure de sodium. 

- le phtalide condensé avec la cor
tanine comporte comme substituant X un groupe Nitro, 
ce groupe Nitro étant converti, après condensation, 
en groupe X désiré, si ce dernier n'est autres qu'un 
groupe Nitro. 

- le phtalide destiné à être conden 
sé avec la cotardine est lui-même préparé à partir 
de l'acide benzoïque trialcoxylé correspondant par 
condensation avec le formol, suivie d'introduction 
du groupe X désiré, ^Tosque ce dernier n'est pas de 
l'hydrogène. 

- la condensation avec le formol 
est effectuée en présence d'acide ch 1orh ydrique assoc 
ou non à de l'acide acétique. 

P̂g'̂  sixième 
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Enfin, à titre de produits nouveaux 
intermédiaires sont également revendiqués les phta

lides de formule illustrée à la figure 2 du brevet 
dans laquelle R̂ ,̂ R2 et ont chacun au moins 
deux atomes de carbone, utilisables notamment dans 
la mise en oeuvre du procédé de fabrication décrit 
cidessus. 

Le brevet après avoir présenté l'in

vention page 1 donne 6 exemples de produits en 
décrivant leur procédé de fabrication. 

b) Le rapport de recherche : 

Il est signé par Monsieur BARDY et 
comporte la date du 9 mai 1957. IL est donc anté

rieur de 9 mois à la demande de brevet français. 

Le rapport pages 1 et 2 exposé la mé

thode de recherche effectuée pour obtenir des 
"narcotines de synthèse". 

L'idée exposée est que la narcotinc 
si sa chimie est absolument différence de celle 
de la papavérine pour les réactions mises en 
oeuvre pour sa synthèse^ il s'agit dans les deux 
cas d'alcaloïdes, plus particulièrement des I 
benzyl isoquinoléinés. 

La recherche s'est donc orientée 
sur l'étude des papavérines de synthèse (para

graphe 2 ) , et parmi cellesci l'octavôdne a 
été choisie comme la plus active sur la plupart 
des tests physiologiques. 

La structure de l'octavérine est, 
dans ce préambule étudiée. 

Après avoir exposé le principe con

duisant la recherche, ce rapport indique que 
tous les dérivés triméthoxylés et triethoxylés 
en 4,5,6 de la partie phtalidique de la narcotine 
ont été étudiés mais que seule la synthèse des 
dérivés triethoxylés sera décrite. 

Il est précisé que tous ces produits 
sont nouveaux. 

Le rapport décrit ensuite le procédé de 
fabrication de 5 produits, assorti d'un dessin pré

sentant la structure de ceuxci, de remarques et 
suivi d'une analyse élémentaire . 
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et les pages du 
points suivants 

Or si l'on compare le texte du brève 
rapport de recherche on remarque les 

~ l'exemple 1 du brevet reproduit 
les pages 3,4,5 du rapport de recherche ; il s'agit 
des mêmes produits, des mêmes procédés de synthèse; 
l'analyse élémentaire est reproduite à l'identique. 

L'exemple 2 du brevet reproduit la 
page 6 du rapport de recherche : même produit, même 
procédé et même analyse élémentaire. 

L'exemple 3 du brevet reproduit 
la dernière page ( n 7) du rapport de recherche : 
même produit, procédé et analyse élémentaire iden
tiques. 

Les exemples 4,5 et 6 correspondent 
aux dérivés triméthoxy 1és que le rapport de recherch 
indique avoir étudié* comme les dérivés triethoxylés 
dont il a décrit la synthèse page 2 (dernier paragra 
phe ) . 

Le procédé général de fabrication 
le même : Ainsi le mode opératoire pour obtenir (exem 
pie 4) 2 méthyl 6 - 7 méthylène dioxyméthoxy - 1 (4 
5,6 triméthoxy - 7 - nitro - phtalidyl (3) ) 1, 2,3, 
tétradroisoquinoléine est similaire à celui utilisé 
pour l'obtention du 2 méthyl - 6,7 - méthylenèdioxy 
8 méthoxy - 1 (4,5,6 triethoxy - 7 nitro phtalidyl 
(3) ) 1 - 2, 3,4 tétrahydroisoquinoléine (exemple 
1) soit obtention dans une première phase du 4,5,6 
triméthoxy - phtalique (au lieu du 4,5,6 triethoxy 
phtalique dans l'exemple 1 avec le même procédé en 
remplaçant seulement l'acide triethoxy benzoique de 
l'exemple 1 par l'acide triméthoxy benzoique . 

Zè phase : obtention 
phtalide (au lieu du 
1ide exemple 1 ) . 

du 4,5,6 - triméthoxy - 7 nitro-
4,5,6 triethoxy - 7 - nitro phta 

Dans les deux cas oyo 
produit obtenu par l'acide nitrique (d 
l'acide a.ce'^^r^ a e on dilue puis on 
le /ire'c'^i'fc' 'a\iec de l'héthanol dans 
de l'alcool dans l'exemple 4 ) . 

3è phase : condensation avec la cotarnine 

e r n I tr l e p r e n c i 
= 1,49) dans 
r c c r i G t a l l i s e 
l'exemple 1, ajvec 

duit et de 
éthylique 
l'alcool 

Dans les deux 
la cotarnine Ba/^ 

. On chauffe. Le p te cip 
et séché. 

cas on condonile ce ptjo 
dans de 1'a 1 eco 1 

, ^ ' e s t fjltré, lavé 
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L'exemple 5, soit le 2 méthyl  6  7  méthyle

nèdioxy  8 méthoxy  1  (4,5,6  triméthoxy 

7  amino  phtalidyl  (3) )  1, 2, 3, 4 

tétrahydroisonoléine est obtenu suivant le même 
mode opératoire que le 2 méthyl - 6 - 1 méthi

lène  dioxy  8 méthoxy  1 (4,5,6  triéthyoxy 
7  âinino  phtalidyl (3) ) (exemple 2) . 

On dissout le dérivé nitré précédent 
dans de l'acide acétique glacial. On ajoute 
un peu de grenaille d'étain et une solution de 
chlorure stat^eux dans de l'acide chlorhydrique 
concentré. On laisse reposer puis on dilue avec 
de l'eau. On verse ensuite un lo^'Cc^ t?U- .Ai^lX 
de soude. On extrait au chloroforme, -OtVAe
et distille. Lorsque le chloroforme est évaporé 
presque entièrement on ajoute de l'alcool méthyli

que bouillant. 

Le produit aminé ainsi obtenu cristal

lisé en fines aiguilles blanches. 

L'exemple 6 soit le 2 méthyl 6  7 méthylène 
dioxy  B méthoxy  1 ( 4,5,6  triméthoxy 

phytalidyl (3) ) . 1, 2,3, 4 tétrahydroisoquino

léine s'obtient, suivant le même mode opéra

toire que celui décrit pour obtenir (exemple 3) 
le 2 méthyl  6  7  méthylène diosxy méthoxy 
1 ( 4,5,6 triethoxy  phtalidyl (3)  1,2,3,4 
tétrahyodroisoquinéléine. 

En riSHHÊ dans son rapport de recher

ches Monsieur BARDY a prévu l'ensemble des pro

duit s''"dans le brevet. Il a divulgué leur procé

dé général de préparation et décrit plus précisé 
ment trois des six produits donnés à titre d'exem

ple ainsi que leur mode de fabrication. 

Ces éléments apparaissent suffisants 
pour établir qu'il est bien l'auteur de l'invén * 
tion revendiquée par les brevets en cause. 

Que Monsieur JEANSON, son employeur 
ait, ce qui est contesté et non justifié, eu 
l'idée originaire de faire la synthèse de la 
Narcotine et établi le programme de recherche 
ou que les essais d'application aient été 
faits par l'entreprise ou des services exté

rieurs ne modifie en rien l'attribution de l'in

vention à Monsieur BARDY. 

Etablir une 
en fixer les résultats 

page neuvième 

mission de 
n'est pas 

recherches, 
décrouvrir. 

3è CHAMBRE 
2è SECTION 

№ 3 SUITE 



T, 
Ce fait n'a de conséquence que sur 

classification de l'invention, comme invention de ser 
vice. 

Cette qualification n'est d'ailleur 
pas contestée par le demandeur qui ne revendique 
sur celleci aucun droit. 

II  SUR LA DEMANDE EN DOMMAGE 5  INTERETS POUR L'OMISS 

DU NOM DE MONSIEUR BARDY SUR LES BREVETS EN CAUS 

ON 

Le convention collective nationale 
des industries chimiques dans son avenant Ingénieurs ht 
Cadres (16 juin 55) applicable à l'espèce prévoit 
dans son article 17 § 1 que dans le cas où un ingé

nieur ou cadre fait une invention ayant trait aux 
activités études ou recherches de l'entreprise 
et donnant lieu à une prise de brevet par celleci, 
le nom du salarié doit être mentionné dans la deman

de brevet. 

Or le nom de Monsieur BARDY, contrai 
rement à cette convention n'a été cité dans aucune de 
demandes de brevet en cause. 

Cette omission a privé le demandeur 
de la satisfaction morale de voir son nom porté sur 
un brevet et de l'avantage de pouvoir faire état de 
ce fait dans son curriculum vitae lors de la recherch 
d'emploi et dans sa carrière ultérieure et ce quelqu'^it 
été celleci. 

Il est donc fondé à demander répara 
tion du préjudice ainsi subi. 

Une somme de 20 ООО F doit lui être 
a i l o u é e d e c e c h e f . 

III  SUR LA DEMANDE EN DOMMAGE S  INTERETS POUR PERTE 

DE DROIT A GRATIFICATION PREVUE PAR LE CONVENTlbN 

COLLECTIVE 

L'alinéa 2 de l'article 17 de la ccfi 
vention collective applicable prévoit que si dans un 
délai de cinq ans consécutif à la prise du brevet, 
celuici a donné lieu à une exploitation commerciale, 
le cadre dont le nom est mentionné sur le brevet 
a droit à une gratification en rapport avec la valeur 
de l'invention et Cd même dans le cas où le cadre 
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serait à la retraite 
de 1 ' employeur. 

ou ne serait plus au service 

Il est prévu que le montant de cette 
qualification serait établi forfaitairement en 
tenant compte du cadre général de recherche dans 
lequel s'est placée l'invention, des difficultés 
de la mise au point pratique, de la contribution 
personnelle originale de l'intéressé dans l'indi

vidualisation de l'invention ellemême et de 
l'intérêt commercial de celleci, l'intéressé 
étant tenu informé de ces différents éléments. 

La société défenderesse soutient 
que la demande de Monsieur BARDY en dommages

intérêts pour non versement de W g r a t i f i c a t i o n 
doit s'analyser en réalité comme une demande en 
paiement de celleci laquelle est irrecevable 
comme prescrite. 

Il soutient en effet que cette grati

fication constitue un complément de salaire au 
même titre qu'une prime de résultat car elle 
prend naissance dans le contrat de travail, l'ac

tivité du salarié et les résultats de l'entrepri

se liée à cette activité que la prescription 
de l'article 2277 du Code Civil courant è compter 
de l'exigibilité du complément de salaire dû, 
soit en l'espèce à compter du début d'exploita

tion, datant de l'année commencée 1963, la pres

ception est aujourd'hui acquise. 

Le demandeur quant à lui soutient 
qu'ayant sa cause dans l'invention, cette gra

tification est une indemnité et non un complé

ment de salaire. 

que même dans cette dernière hypo

thèse, la prescription dont se prévaut la socié

té 
de 

LABOREC 
son nom, 

n'a pas, en 
commencé à 

1'absence 
courir 

de la mention 

Qu'en toute hypothèse, la société 
LABOREC en ne respectant pas ses obligations 
envers lui, notamment en ne portant pas mention 
de son nom et en le tenant dans l'ignorance de 
la prise de ces brevets a commis une faute lui cau

sant un préjudice ouvrant droit à des dommages

intérêts . 

Ceci étant exposé, cette gratification 
ne constitue pas une indemnité ou compensation 
mais une récompense de l'employeur remise au 
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salarié pour letravail ainsi accompli et sa contribu

tion à la prospérité de l'entreprise. Celleci n'est 
pas une libéralité, toujours facultative mais une 
obligation qui trouve sa source dans la convention 
collective. 

Q u eB^ ue soit l'époque de son verse

ment, elle est directement liée à la prestation f o u r n j j i 
par l'employé dans le cadre de s o n travail et constitije 
une rémunération supplémentaire qui doit donc être 
considérée comme un complément de salaire. 

Toutefois l'exigibilité de cette 
créance suppose outre l'exploitation du brevet dans 
le délai prévu, ee que la qualité d'auteur de l'in

vention revendiquec'soit reconnue au salarié et que 
donc son nom soit porté sur la demande de brevet. 

Or l'action tendant à se voir 
naître une telle qualité n'est pas prescrite. 

recon

Monsieur BARDY n'ayant pas été cité 
sur les demandes de brevet erjfc__ause et son droit au n(|m 
n'ayant été reconnu que par la présente décision, la 
prescription particulière de paiement ne pouvait com

mencer à courir précédemment. 

Sa demande est donc recevable, ce 
d'autant plus qu'en toute hypothèse î t/a: se fonde sur 
l'existence d'une faute commise par la société LABOREI 
en le laissant dans l'ignorance de ces prises de 
brevet et en omettant de mentionner son nom, faute 
distincte du nonpaiement de la gratification et 
soumis à prescription, e t " ^ constitue une action en 
dommagesintérêts soumise à la prescription trentenna 
r e. 

Le Tribunal dispose d'éléments suf

fisants d'appréciation pour sans recourir à une exper

tise, évaluer le préjudice résultant de la perte de 
la gratification à laquelle il avait droit à la somme 
de 100 ООО F. 

IV  SUR L'APPLICATION DE L'ARTICLE 700 DU NOUVEAU 

CODE DE PROCEDURE CIVILE 

Il apparaît inéquitable à ce tri

bunal que Mo nsieur BARDY sypporte l'entière charge 
des frais non taxables de ce procès. Il sera donc 
fait applicationà son égard de l'article 700 du Nou

veau Code de Procédure Civile dans la lir,ite de la 
somme de 2 500 F. 
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Par contre il n'apparaît pas inéquita

ble que la société LABOREC qui succombe conser

ve la charge de ses propres frais. 

jetée. 
Sa demande sur ce point sera donc re

V  SUR L'EXECUTION PROVISOIRE 

Celleci n'apparaissant pas indispen

sable ne sera pas ordonnée. 

PAR CES MOTIFS 

LE TRIBUNAL, 

l'auteur 
Dit que Monsieur BARDY Jean est 

de l'invention de service couverte 
les brevets français n' 
n' 73935 et allemand n° 1 206 909. 

295 309, anglais 
par 

Dit 
LABOREC aurait 
de brevet dont 
1 de l'article 

en conséquence que la société 
dû citer son nom dans les demandes 
s'agit en application de l'alinéa 
17 de la Convention Collective 

Nationale 
et Cadres 

des Industries 
du 16 juin 55. 

Chimiques avenant Ingénieur; 

Dit qu'en ne mentionnant pas ce nom, 
la société LABOREC a causé à Monsieur BARDY un 
préjudice matériel et moral dont il est receva

ble et fondé à demander réparation. 

Condamne en conséquence la société 
L f l B e R E C à payer à Monsieur BARDY les sommes de 
20 ООО F (VINGT M I L L E FRANCS) au titre de son 
préjudice moral et de 100 ООО F (CENT MILLE FRS) 
au titre de son préjudice matériel. 

Condamne en outre la société LABOREC 
à lui payer la somme de 2 500 F (DEUX MILLE CINQ 
CENTS FRANCS) au titre de l'article 700 du Nou

veau Code de Procédure Civile. 

Déboute la société LABOREC de toutes 
ses demandes. 

soire. 
Dit n'y avoir lieu Ò exécution provi

Condamne la société LABOREC aux 
entiers dépens dont distraction au profit de Me 
Maurice EDELMAN avocat, sur les offres de droit. 
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FAIT ET JUGE A PARIS, LE 20 DECEMBRE 
1985/ 3è CHAMBRE  2è SECTION. 
LE GREFFIER . LE PRESIDENT. 




